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OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA 
VILLE D'AIX-EN-PROVENCE - FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT DES LISTES (ART. D1411-5 
DU CGCT)

Le. 9 février 2015 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 03/02/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Claude MAINA à 
Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Françoise 
TERME à Monsieur Ravi ANDRE. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE - FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT 
DES LISTES (ART. D1411-5 DU CGCT)- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
Les articles L1411-5, L2121-22 et D1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
indiquent respectivement que les plis contenant les offres déposées par les candidats à une 
délégation de service public sont ouverts par une commission composée, lorsqu'il s'agit d'une 
commune de 3 500 habitants et plus, par l'autorité habilitée à signer la convention de 
délégation de service public ou son représentant, président, et par cinq membres de 
l'assemblée délibérante élus en son sein au scrutin de liste suivant le système de la 
représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage 
ni vote préférentiel.
L'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public est, pour ce qui 
concerne notre Commune, le Maire.
Le principe de la représentation proportionnelle doit être respecté pour permettre l'expression 
pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des membres suppléants en nombre 
égal à celui des membres titulaires.
Conformément à l'article D1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les listes 
peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à 
pourvoir.
En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus.
En application de l'article D1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient que notre assemblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes des membres 



titulaires et suppléants de la commission chargée d'ouvrir les plis contenant les offres des 
candidats susceptibles d'être retenus comme délégataires de services publics locaux.
Il convient de préciser à cet égard que la nouvelle commission de délégation de service public
doit être désignée en lieu et place de la précédente, à la suite de la démission de trois de ses 
membres suppléants, qui ne permet plus au sein d'une même liste, de remplacer les élus 
titulaires auxquels cette liste a droit en cas d'absence de ces derniers. De ce fait, la 
commission de délégation de service public ne peut plus se réunir et délibérer valablement 
comme il se devrait.
Ultérieurement, par délibération séparée, nous procéderons au renouvellement de ladite 
commission.
Je vous propose donc de fixer les conditions suivantes de dépôt des listes : les listes des 
membres titulaires et suppléants de la commission citée supra doivent être déposées à la 
Direction des Assemblées et des Commissions deux jours ouvrables au moins avant la 
date du Conseil Municipal.
Compte tenu de ce qui précède, je vous demande donc, Mes Chers Collègues, de bien vouloir
FIXER les conditions de dépôt des listes des membres titulaires et suppléants de la 
commission chargée d'ouvrir les plis contenant les offres des candidats susceptibles d'être 

retenus comme délégataires de services publics locaux, ainsi qu'il est dit ci-dessus, en 
application de l'article D1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.



DL.2015-20 - RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC DE LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE - FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT 
DES LISTES (ART. D1411-5 DU CGCT)- 

Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/02/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


